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Bordeaux Métropole en première ligne pour l’action économique 
locale 
 
 
MM. Alain Anziani, Président de Bordeaux Métropole et Stéphane 
Delpeyrat, vice-président en charge du développement économique, de 
l’emploi, de l’enseignement supérieur et de la recherche ainsi que les vice-
présidents concernés par le volet économique ont animé, ce lundi 17 mai, 
une réunion avec les représentants des chambres consulaires pour 
développer l’action sur le court et le long terme à la veille d’une première 
étape de déconfinement.   
 
Bordeaux Métropole accompagne les commerces et les entreprises 
du territoire dans la sortie de crise  

 
A la veille de la réouverture partielle des commerces et des lieux culturels, 
les élus ont fait un point sur le plan de relance à l’économie de proximité, 
voté en Conseil de Bordeaux Métropole en novembre 2020 et prévu 
jusqu’au 30 juin prochain. Ces actions à court et moyen terme répondent à 
plusieurs objectifs : faciliter l’accès des TPE/PME, artisans et startups 
locaux à la commande publique et ainsi favoriser leur développement, 
accélérer la commande publique innovante et placer la Métropole en pointe 
sur les enjeux environnementaux et l’économie circulaire notamment à 
travers la transition des entreprises.  
 
L’aide aux loyers pour les commerces soumis à une fermeture 
administrative ainsi que l’aide à la trésorerie, complémentaire aux aides de 
l’Etat, ont mobilisé près de 18M€ avec 10.000 aides versées pour atteindre 
22M€ fin juin. Bordeaux Métropole reste vigilante quant à l’évolution de la 
situation sanitaire et se prononcera le mois prochain sur la continuité du 
dispositif d’aides et son éventuelle adaptation. En outre, Bordeaux 
Métropole a choisi de soutenir le secteur culturel fortement fragilisé par la 
crise sanitaire à hauteur de 2M€.  
La commande publique a fait l’objet d’une enveloppe supplémentaire 
conséquente s’élevant à 50M€ pour 2021 et 2022. L’adoption du nouveau 
SPASER (Schéma de Promotion des Achats Publics Socialement et 
Ecologiquement Responsables) avec le concours des Chambres 
Consulaires (CCI, CMA et CRESS) et de la Frenchtech sera aussi adopté 
vendredi à l’issue du conseil. 
 
Soucieuse du devenir de ses entreprises, la Métropole a fait le choix de 
l’aide à la transition numérique, commerciale et écologique en coopération 
avec la Chambre de Commerce et d’Industrie Bordeaux-Gironde en 
proposant aux commerces des diagnostics. A ce jour, 336 diagnostics pour 
la transition numérique ont été effectués, 34 pour la transition commerciale 
ainsi que 108 pour la transition écologique. Au total, cela représente 295 
entreprises aidées et les diagnostics se poursuivent. Ces diagnostics 
ouvrent également l’accès à des aides à l’investissement.  
 



 

 

 
Bordeaux Métropole porteur des grands territoires de projets pour 
développer les filières d’excellence 
 
Après l’OIN Euratlantique, l’OIM Aéroparc et l’OIM Inno Campus (BIC), 
l’Opération d’Intérêt Métropolitain (OIM) Arc rive droite a été actée en 
Bureau puis en conférence des Maires. Ce nouveau territoire de projets 
aura pour orientation le fleuve et le port. Dans une architecture industrielle, 
cette opération fera l’objet d’une valorisation des secteurs de la silver 
économie, pharmaceutique, de la santé, de l’agriculture urbaine ou encore 
de la chimie verte sur la zone industrialo-portuaire. 
 
Les étapes d’avancées des autres OIM :  
En mars dernier, le Président et les Maires du territoire (Bordeaux, 
Gradignan, Talence et Pessac) ont relancé l’OIM BIC avec la volonté d’un 
partenariat étroit avec le CHU de Bordeaux et les Universités.  
 
Concernant l’OIM Bordeaux Aéroparc, Bordeaux Métropole signe demain 
la convention entre l’Armée de l’Air et l’association Tarmaq. L’Association 
de préfiguration Tarmaq, créée en avril 2020, a pour objet d’assurer le 
pilotage de la future Cité des savoirs aéronautiques et spatiaux avec une 
ambition majeure : construire une industrie aéronautique intégrant les 
impératifs écologiques. Dans la même veine, Bordeaux Métropole, la ville 
de Saint-Médard-en-Jalles et la Région Nouvelle-Aquitaine, avec le soutien 
des industriels (ArianeGroup, Thales, Dassault Aviation) et des 
académiques ont lancé la création en septembre 2020 du SpaceHub, 
précurseur dans sa volonté d’allier dans un même lieu réflexion, innovation 
et recherche technologique. Ce lieu aura une vocation pluridisciplinaire par 
sa capacité à croiser les thématiques spatiales avec les préoccupations de 
notre société, la préservation de notre environnement, la recherche 
médicale, la transition énergétique.  
 
Très volontariste sur cette filière d’excellence, Bordeaux Métropole et son 
Président Alain Anziani, ont décidé d’organiser un grand colloque sur 
l’aéronautique de demain à l’automne prochain.  
 
 
Bordeaux Métropole acteur de son économie locale  
 
Les élus de Bordeaux Métropole sont vigilants quant au devenir du foncier 
de la zone industrielle de Blanquefort qui accueillait l’usine Ford, fermée en 
octobre 2019. Les collectivités locales, l’Etat et Ford ont signé un protocole 
d’accord portant sur les conditions de réindustrialisation du site par la suite. 
Cet accord a permis le transfert de foncier au profit de la Métropole, connu 
sous le nom du « terrain des circuits » (12,7 ha). Un appel à manifestation 
d’intérêt (AMI) a été lancée. Bordeaux Métropole a fait le choix de soutenir 
et de faciliter l’implantation de la première usine d’assemblage de piles à 
combustible hydrogène de forte puissance, portée par l’entreprise 
Hydrogène de France qui a son siège à Lormont. Ces prochaines semaines 
seront consacrées à confirmer la faisabilité économique, technique et 
foncière de ce projet et à définir le calendrier. HDF envisage une 
implantation courant 2023. 
 
Le groupe belge ETEX, site industriel classé ICPE (Installation Classée 
pour la Protection de l’Environnement) de 6,4 hectares, a annoncé la 
fermeture et la vente de son site béglais le 5 octobre 2020.  Depuis fin mars 
2021, ETEX est en négociation exclusive avec Global Hygiène Group (GH 
Group) pour le rachat total du site.  



 

 

La Métropole proposera une subvention de 15 000€ au vote des élus lors 
du prochain conseil pour un soutien à l’association Avenir Papèterie de 
Bègles créée par des anciens salariés du groupe ETEX. Cette association 
porte un projet visant à valoriser les métiers et la fonction papetière sur la 
métropole bordelaise. Ce projet porté par l’association ne vise pas à 
concurrencer GH group mais à réaliser un diagnostic de la filière locale de 
recyclage des vieux papiers et à explorer une solution alternative face au 
risque de déshérence industrielle. 
 
 
Bordeaux Métropole repense sa stratégie économique pour demain  
 
La Métropole souhaite aller plus loin en matière de développement 
économique et d’emploi sur le territoire. Alain Anziani précise : « L’idée 
c’est de donner un cap majeur à l’économie de demain en faisant de la 
production de richesse et de la création d’emplois. La transition écologique 
est primordiale et les entreprises souhaitent savoir comment faire, comment 
être accompagnées et dans quels délais ? Avec les partenaires, nous 
sommes là pour ça ». 
La relance économique étant un des plus grands défis de demain, les élus, 
en collaboration avec les chambres consulaires, des experts et les acteurs 
locaux ont débuté une grande concertation pour définir une stratégie 
économique commune autour des principes suivants :  

- Le développement créateur d’emploi et de richesse ; la transition 
écologique pour concilier création de valeur ajoutée pour le 
territoire, création d’emplois au bénéfice des habitants et 
responsabilité dans la prise en compte des enjeux climatiques et 
sociétaux, 

- Une approche locale, solidaire, sociale, circulaire et ouverte à nos 
territoires voisins. La création de richesse qualitative doit profiter à 
la métropole et son aire urbaine, 

- Mobilisation de toutes les ressources : celles étroitement liées au 
développement économique comme le tourisme, l’attractivité et le 
rayonnement métropolitain, mais aussi la commande publique, le 
foncier, l’aménagement, les transports ou encore la haute qualité de 
vie, 

- Une attention particulière à l’emploi pour les jeunes métropolitains. 
 

5 ateliers thématiques rassemblant acteurs économiques et élus 
métropolitains seront organisés à la mi-juin. Une plate-forme numérique 
sera prochainement mise en ligne pour recueillir les contributions des 
acteurs économiques.  
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